
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 146 (2001)

Heft: 10

Artikel: Thèses "Artillerie XXI"

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-346183

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 16.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-346183
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Artillerie

Theses «aArtillerie XXI »

Le Comite de la Societe suisse des officiers d'artillerie et des troupes de forteresse (SSOAF) a elabore

des theses dans la perspective de la reforme prochaine de l'armee, dans le sens d'un «fil conducteur»

et d'une base de discussion. II s'agit notamment de renforcer le röle de l'artillerie comme arme de l'effort

principal, d'etendre ses possibilites d'intervention dans la profondeur du secteur d'operation, de

maintenir les obusiers blindes quant ä leur nombre et ä leur valeur combative - y compris l'engagement

en montagne - d'assurer la protection des transversales alpines par de l'artillerie en fortin ainsi

que d'uniformiser le systeme d'arme «Artillerie» et d'exploiter des synergies dans l'instruction.

Cadre
operatif-tactique

lre these: L'artillerie comme
arme de l'effort principal

A l'avenir egalement,
l'artillerie restera l'arme de l'effort

principal de la conduite

operative et tactique
superieure.

L'importance et les täches de
l'artillerie et des troupes de
forteresse enoncees dans les
reglements sur la conduite operative

et la conduite tactique de-
meurent pour l'essentiel inchan-
gees et doivent etre reprises par
analogie pour l'avenir.

Les lacunes dans l'equipement

doivent etre comblees
afin que rartillerie puisse
remplir ses diverses missions
de facon effective.

¦ L'artillerie est l'arme de
feffort principal pour la
conduite du combat general
par le feu ä l'echelon de la
Grande Unite et pour l'appui

de feu des formations de
combat. Elle se compose de
l'artillerie mobile et de
l'artillerie en fortin des troupes
de forteresse.

•i Les täches de l'artillerie sont
les suivantes:

- explorer pour ses propres
besoins et acquerir des

renseignements destines ä

la conduite;

- aneantir les armes ä tir in¬

direct de l'adversaire,
notamment l'artillerie prete
au feu;

- combattre les installations
et les bases de depart de

l'adversaire, dans la
profondeur et dans les lacunes,

entraver les mouvements

de troupes;
- compliquer l'acheminement

de reserves de
l'adversaire ;

- acquerir localement la
superiorite du feu.

2ethese: L'importance
croissante de l'artillerie

Le combat mobile, dont
l'importance et la priorite vont en
s'accroissant, est appuye de

facon decisive par un feu
d'artillerie hautement mobile et ä

grande portee; son role n'a
jamais ete aussi actuel.

Son engagement de plus en
plus autonome fait de l'artillerie

une arme de combat

Les reductions de troupes ä

escompter ä l'avenir doivent
donc etre operees non pas de
maniere lineaire. mais en te¬

nant compte de l'importance
essentielle de l'artillerie dans le
cadre du combat.

Par la dissolution des unites
tractees et celle d'une grande
partie des groupes de forteresse,

l'artillerie a dejä fait l'objet
d'une forte reduction dans le
cadre d'Armee 95.

3' these: Le feu operatif dans
la profondeur

Une importance accrue et
centrale sera devolue ä l'avenir
au combat operatif par le feu
dans la phase preliminaire du
combat terrestre. A cet effet, il
y a lieu de doter Armee XXI de
fusees d'artillerie

¦ Exploration des donnees du
but et Observation, avant
tout ä l'aide du Systeme de
drones.

¦ Portee de 50 ä 100 km et

plus.

Le Systeme
«Artillerie»

4* these: Des moyens
d'exploration en temps reel pour
le feu de contrebatterie

Alors que les obusiers blindes

ayant beneficie d'une
amelioration de leur valeur comba-
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Artillerie

tive disposent en principe, ä

l'heure actuelle comme dans

un proche avenir, d'une portee
süffisante pour le tir de con-
trebatterie (25 ä 30 km), il y a

lieu d'acquerir en urgence les

moyens d'exploration en temps
reel indispensables ä cet effet
(radar d'artillerie, localisation

par le son).

¦ Prevoir des moyens
d'exploration d'artillerie au
niveau operatif.

¦ Engagement en interaction
avec le Systeme de drones.

¦ Assurer l'integration complete

dans INTAFF.

5e these: Automatisation et
uniformisation de la conduite
et de la direction du feu

INTAFF et RITM doivent
faire l'objet d'une introduction
uniforme pour toutes les armes
d'appui ä tir indirect disposant
d'un calibre > 12 cm.

L interoperabilite au sein
des troupes de combat est
imperative.

Les procedures de tir et
l'instruction des commandants

de tir doivent etre uni-
formisees.

¦ Pas de perte de temps entre
la saisie du but et l'impact
sur l'objectif.

¦ Instruction uniforme de tous
les organes de direction des

feux.
B Engagement souple des

commandants de tir entre les
formations.

¦ Selection et instruction des
commandants de tir dejä
dans le cadre de la formation

de base d'officier, en

fournissant des connaissanees

tactiques fondees.

Nos propres moyens

6 these: Maintien de la flotte
d'obusiers blindes ayant
beneficie d'une amelioration de
leur valeur combative

Les obusiers blindes ayant
beneficie d'une amelioration
de leur valeur combative sont
des pieces modernes et ne
redoutent pas la comparaison
avec les Performances des
nouveaux materiels actuels. Un
potentiel futur se situe en priorite
dans le domaine de la nouvelle
munition intelligente.

Les obusiers blindes ayant
beneficie du programme
d'amelioration de la valeur
combative sont les pieces
Standards de rartillerie mobile

Les bataillons de chars
doivent etre appuyes exclusivement

par des obusiers blindes,
ce qui permet un engagement
des lance-mines de chars au
profit des bataillons de fusiliers
mecanises.

Les obusiers blindes ayant
beneficie d'une amelioration
de leur valeur combative
doivent etre integres au complet
dans Armee XXI.

¦ Maintien des investisse¬
ments realises ä ce jour et
efficience elevee des couts.

¦ Augmentation de la puissance
de feu et de l'efficacite

au but.

¦ Instruction et logistique uni¬
formes et simplifiees.¦ Efficience accrue gräce ä

l'introduction d'une 4e bat¬

terie de pieces dans le groupe

d'obusiers blindes.

7 these: L'artillerie
en montagne

Au vu des conditions-cadres
budgetaires, de nouvelles
acquisitions d'une certaine
ampleur n'entrent guere en
consideration et il y a lieu, pour
l'instant, de se contenter des

systemes d'armes disponibles.

L'engagement en montagne
d'obusiers blindes ayant
beneficie d'une amelioration de

leur valeur combative est

possible.

Au niveau tactique, il y a

lieu de proceder ä une integration

organique de lance-mines
12 cm supplementaires qui
seront liberes des regiments
d'infanterie actuels dans le cadre

de la reorganisation de l'armee.

L'artillerie de forteresse
(Bison, lance-mines de
forteresse) appuie le combat par le

feu dans des secteurs clefs des

transversales alpines et le long
des axes de penetration dans
le secteur frontiere.

¦ Optimisation de l'engagement

des moyens existants.

¦ Compensation des possibili¬
tes de mouvement restrein-
tes pour les obusiers blindes

au moyen d'une augmentation

de la portee et de la

protection ä l'aide de zones

de positions etirees et d'un

engagement par batterie.

¦ Exploitation inconditionnel-
le de l'avantage du terrain

par l'artillerie de fortin.

¦ Amelioration de la protec¬
tion pour les lance-mines de

forteresse.
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Artillerie

Instruction et Systeme
de milice

8e these: Une instruction
moderne pour une troupe de milice

motivee

La responsabilite pour la
conduite de la troupe et pour
son instruction sont indisso-
ciables.

Le systeme de milice doit
etre preserve ä tous les echelons

et profiter d'une formation
professionnelle par des instructeurs

dans des infrastructures
preparees.

L'instruction assistee par
simulateur doit etre developpee

de facon consequente pour
l'ensemble du Systeme d'arme
«Artillerie».

II faut continuer ä pratiquer
le tir reel.

L'entrainement au combat
interarmes doit etre intensifie.

La formation de la conduite
doit etre renforcee ä tous

les echelons.

Le systeme de formation
constitue une partie integrante
de l'instruction d'Armee XXI.

Police: nouvelles balles?
Les directeurs des polices cantonales proposent de doter leurs hommes de balles expansives afin

d'ameliorer la qualite de leur action. Les balles blindees de 9 mm, utilisees actuellement par les
forces de l'ordre. n'ont qu'un pouvoir d'arret tres faible, traversent les corps et ricochent facile-'
ment, precisent Pierre Aepli, commandant de la police vaudoise, et Alain Gallusser, collaborateur
de l'Office federal de la police et professeur de balistique ä l'Institut de police scientifique et de

criminologie de Lausanne. Selon eux, ce type de munition est trop dangereux lors d'interventions
dans des lieux publics.

La balle expansive ou deformante, produite par RUAG Entreprise de munitions ä Thoune,
s'ouvre comme une corolle ä l'impact; eile a un faible pouvoir de Perforation mais un tres fort
pouvoir d'arret; eile ricoche peu, ce qui permettrait aux policiers d'arriver au resultat escompte
avec un seul coup, alors qu'en juin dernier, il a fallu 11 balles blindees de 9 mm. pour abattre un
chien ä Villeneuve. A Neuchätel, un policier a touche ä deux reprises un meurtrier qui avait pu,
neanmoins, retourner son arme contre le policier et prendre la fuite.

Si le droit humanitaire interdit les munitions expansives, ce sont les balles tirees avec des armes
de guerre, pas celles tirees par les pistolets des forces de l'ordre. Celles-ci engagent l'arme comme
ultima ratio. Une decision politique devrait etre prise par la Conference des chefs de departements
de la police en automne 2001. Pour Andre Duvillard, porte-parole de la police neuchäteloise, il
n'est pas question d'introduire une munition dum-dum. qui provoque de tres graves blessures. des
lors qu'elles eclatent dans le corps. En revanche, les polices etudient un type de munition qui
elimine les «defauts» de factuelle munition de 9 mm.

(L'Express, 6 juillet 2001, ATS, 7 juillet 2001, Radio suisse romande, 19 juillet 2001)
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Musees

tions effectuees sous la responsabilite

des Nations unies n'ont
pas ete negligees. Entin,
l'attention est donnee aussi ä

l'epoque coloniale. La salle des

drapeaux et des medailles
militaires merite une visite.

L'arsenal de 1602 est consacre

ä l'exposition des objets de

grandes dimensions, telles que
les armes secretes allemandes,
le V-l et le V-2. De plus, ce
bätiment sert ä des expositions
temporaires qui sont organisees
regulierement.

La bibliotheque
du Musee

Une bibliotheque specialisee
de plus de 300000 volumes, est
ä la disposition des chercheurs
et autres personnes interessees

qui peuvent les consulter dans
une salle d'etudes bien equipee.

^ tä-

""'|

Materiels en service au profit des Nations unies. (Photo: Musee de

Delft)

Chaque annee est publie un
fascicule de Armamentaria,
revue largement illustree et
contenant des articles sur les objets
du musee.

Le Musee de l'armee de Delft
contient la collection la plus
importante d'objets militaires

concernant l'histoire militaire
des Pays-Bas. Cette collection.

par sa disposition meme, est
presentee d'une facon attrayante et

pedagogique.

CS.

»A propos de «Theses aArtillerie XXI
(«RMS», octobre 2001)

Etant responsable au sein de l'OFARSA/DART de l'integration des lance-mines dans l'artillerie
XXI. je desire corriger ce qui est mentionne dans le paragraphe «Nos propres moyens». Les lance-
mines de chars seront vraisemblablement integres dans les nouveaux bataillons de grenadiers de

chars et serviront d'appui direct au profit des compagnies de combat de ces corps de troupe. Les
bataillons de chars n'auront pas de compagnie de lance-mines de chars. Quant aux bataillons
d'infanterie mecanisee ils auront leur propre compagnie de lance-mines lourd pour cet appui direct.
Momentanement, ils seront encore tractes par des vehicules de type Duro. II est en revanche exact

que les groupes d'artillerie continueront ä appuyer les corps de troupe blindes (chars ou grenadiers
de chars) en appui immediat par le feu.

Cap Stephane Morend
Equipe de transformation
de rartillerie A XXI
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